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'},7 octobre Loi N0 46-2385 sur la composition lement les droits et les libertés de l'homme et du cito­et l'élection de·.PAssemblée ùe 
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TEXTES PUBLIES A TlTR.E. D'INFOR.MATION. 
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nions· ou de sescroyanc:es; . . 
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T'Out hDmme peut défendre ses drDits et ses intérêts 
par l'actiDn syndicale et adhérer au syndicat de s'On 
ChDix. 

Le droit de grève s'exerce dans le, cadre des l'Ois 
qui le réglementent. : 

T'Out travailleur participe, pa, l'intermédiaire de ses 
délégués, à la déterminatiDn cDllective des cDnditiDns 
de travail ainsi qu'à la gestiDn des entreprises. 

Tout bien, tDute entreprise. d'Ont l'explDitatiDn a DU 
acquiert les caractères d'un serv'ice public natiDnal DU 
d'un mDnDpDle de fait, d'Oit devenir la prDpriété de 
la cDlIectiv'ité. 

La natiDn assure à l'individu et à la famille les 
cDnditions' nécessaires à leur· développement. 

Elle garantit à tDUS, notamment à lIenfant, à la 
mère et aux vieux travailleurs, la protecHDn de la 
santé, la sécurité matérielle, le repDs et les IDisirs. 
Tout être humain qui, en raison de son âge, ·de son 
état physique DU mental, de' la situatiDn éCDnDmique, 
se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit 
d'obtenir de la collectivité des moyens cDnvenables. 
d'existence. 

La nation prDclame la sDlidarité et l'égalité de 
tDUS les Français dev·ant les charges qui résultent 
des calamités natiDnales. 

Ln natiDn garantit l'égal accès de l'enfant et de 
l'adulte à l'instruction, à la fDrmatiDD pmfessiDn­
nelle et à la culture. L'organisatiDn de l'ensèignement 
public gratuit et laïque à tDus les degrés est 'un 
devoir de l'Etat. . 

La Républiq.ue française, fidèle à ses traditiDns, se 
conforme aux règles du droit public internatiDnal. Elle 
n'entreprendra aucune guerre dans des vues de con' 
quête et n'emploiera jamais s~s" fDrces' contre la 
Ii/,>erté d'aucun' peuple. 

SDUS réserve de réciprDcité, 'la France l'Onsent aux 
limitations de souveraineté. nécessaires à l'organisa-. 
tiDn et à la défense de la paix. 

La France fDrme avec, les peuples d'Dutre-mer une 
UniŒl fondée sur l'égalité des drüits et des devüirs, 
sans distinctiDn de race ni de religion. 

L'UniDn françai.e est compDsée de nations et de 
peuples qui mettent en commun ou coordDnnent leurs 
ressDurces et leurs efforts pDur dévdDpper leurs ci-. 
viiisatiDns respectives, accroître leur bien·être et assurer 
leur sécurité. 

Fidèle à sa mission traditiDnnelle, la France entend 
conduire les peuples d'Ont elle a pris la charge à [a 
liberté de s'administrer eux-mêmes et de gérer démD­
cratiquement leurs prDpres affaires;' écartant t'Out sys­
tèl1)e de ,cplonisatiDn fondé sur l'arbitraire, elle ga­
.raotit à tous l'.égal accès aux fDnctiDns pub.1iques 
en'exercice individuel ou l'Ollectif des drDits et'libertés 
pmdal)1és DU cDnfirmés ci·dèssus. 

Des institutions de la République 

TITRE PREMIER 

DE LA SOUVERAINETE, 

Article 1"'. 

La France est une République indivisible, laïque, 
démDcratique et sDciale. 

Article 2. 

L'emblème natiDnal est le drapeau tricDIDre, bleu, 
blanc, rouge à trDis bandes verticales d'égales dimen­
sions~ 

L'hymne natiDnal est la Marseillaise., 
La devise de la Rép"blique esi « Liberté, Egalité, 

Fraternité )}. ' 
S'Or. pr.incipe est: gDuvernement du peuple, pour le 

peuple et par le peuple. 

Article 3. 

La sDuveraineté natiDnale appartient au peuple ,fran­
çais. . 

Aucune sectiDn .du peuple ni aucun indhidu ne peut 
s'en attribuer J'exercice, 

Le peuple l'.xerce, en matièr·e CDnstitutionnelle, par 
le ,"'Ote de ses représentants et par le referendum. 

En toutes autres matières, il l'exerce par ses députés 
à l'Assemblée natiDnale, élus au suffrage universel, 
égal, direct et secret. 

Article' 4. 

;iDn! électeurs" dans les cdndiüDns déterminées par 
'Ia ID;, tDUS les natiDnaux et ressortissants français ma­
jeurs des deux sexes, jouissant de leurs. droits ci",ls et 
pDlitiques. 

TITRE Il 

Du PARLEMENT. 

Article 5. 

Le Parlern.ent Se compose de l'Assemblée nati'Jnale et 
du CDnseil de la RéplIblique. 

Article 6. 

La durée des pDuvDirs de chaque Assemblée, son 
m'Ode d'électiDn, les conditiDns d'éligibilité, le régime 
des inéligibilités et incDmpatibilités s'Ont déterminés 
par la lDi. 

TDutefois, les deux Chambres s'Ont élues sur une 
base territoriale, l'Assemblée naüonaIc au suffrage 
universel direct, le Conseil de la République par les 
cDllectivités cDmmunales et·, départementales, au suf­
frage univ·ersel indirect. Le Conseil .de la Répllblique 
est renDuvelable par mDitié. 

NéanmDins l'Assemblée naüDnale peut élire elle­
même .à la représentatiDn propDrtiDnnelle des 'cDnseil­
lers dont le n'Ombre ne d'Oit pas excéder le sixième du 
nDmbre tDtal des membres du CDnseil de.la Républi­
que. 

Le n'Ombre des 'membres du Conseil de la Républi­
que ne peut être inférieur à 250 ni supérieur à 320. 
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Article 7. 

La guerre ne peut être déclarée, sans un vote de !'As­
semblée nationale et l'a\'Îs préalable du Conseil de la 
République. / 

Article 8. 
Chacllne des deux Chambres est juge de l'éligibilité 

de ses membres el de la, régularité de leur élection; 
elle peut seule recevoir leur démission. 

Article 9. 
L'Assemblée nationale sC réunit de plein droit en 

session annuelle le second mardi de janvier. 
La durée totale des interruptions de la session ne 

peut excéder quatre mois. Sont considérés comme 
interruptions de session lés ajournements de séance 
supérieurs à dix jours. 

Le Conseil de la République siège cn même temps 
, que J'Assemblée nationale. 

Article JO. 
Les séances des deux Chambres sont' publiques. 

Les comptes rendus in extellSo des débats ainsi que les 
doeuments parlementaires sont publiés- au Joamnl 
officiel. 

Chacune des deux Chambres peut se former en 
comité secret. 

Article Il. 

Chacune des deux Chambres élit son bureau chaque 
année, au début de sà session, à la re,présentation pro_ 
portionnelle des groupes. 

Lorsque les deux ChambrES se réunissent pOtlf l'élec­
tion du Président de la République, leuf bureau est 
celui de l'Assemblée nationale. 

Article 12. 

Quand l'Assemblée nationale ne siège pas, son bu­
reau, contrôlant l'action du cabinet, peut convoquer 
le Parlement; il doit le faire à la demande du tiers' 
des députés DU à celle du Président du Conseil des 
Ministres. 

Article 13. 
L'Assemblée nàtionale vote seule la loi. Elle ne 

peut déléguer ce droit. 

Article 14. 

Le Président du Conseil des Ministres et les mem­
bréS du Parlement ont l'initiative des lois, 

Les projets de loi et les propositions de loi formulés 
par les membres de l'Assemblée nationale sont dé­
posés sur le bureau de celle·ci. 

Les propositions de loi formulées par les mem­
bres du Conseil de la République sont déposées sur 
le bureau de celuicci et transmises sans débat au bu­
reau de l'Assemblée nationale. Elles ne sont pas rece­
vables lorsqu'elles auraient pour conséquence une 
diminution de recettes DU une création de dépenses. 

Article 15. 
L'Assemblée nationale étudie les projets et proposi­

tions de loi do!)t eUe est saisie, dans les commissions, 

dont elle fixe le nomhre, la co~position et la com­
pétence, 

Article 10. 

L'Assemblée nationale est saisie du projet de hud­
get. 

Cette loi ne pourra comprendre qu~ les dispositions 
strictement financières. 

Une loi organique réglera le mode de présentation 
du budget. 

Article 17. 

Les députés à l'Assemblée nationale possèdent l'ini­
tiative des <;lépenses. 

Toutefois,' aucune proposition tendant il. augmenter 
les dépenses prévues ou à créer des dépenses nou­
>;..,lles ne p0urra être présentée lors de la discussion 
du budget, des crédits prévisionnels et supplémen­
taires . .' 

Arficle 18. 
, , 

L'Assemblée nationale règle les comptes de la nation. 
Elle est, à cet effet, assistée de la Cour des comptes. 
L'Assemblée naHonale peut charger la Cour des 

comptes de toutes enq!1ête~ et- études se rapportant à 
l'exéeution des rec,t!es et des dépenses publiques ou 
à la gestion tie la trésorerie. 

Article 1 g, 

L'amnistie ne peut être accordée que par une loi'. 

Article 20. ' 

Le Conseil de la République examine, pour avis, les 
projets et/propositions de loi votés en première lecture 
par' l'Asséinhlée nationale. ' 
. Il donne son al,is au plus tard dans les deux mois 
qui suivent la transmission par l'Assemblée nationale. 
Quand il s'agit de la loi de budget, ce délai est abré­
gé, le cas échéant,' de façon à ne pas excéder le 
temps utilisé par l'Assemblée nationale pour son 
examen et son vote. ~"Quand l'Assemblée nationale a 
décidé l'adoption d'une procédure d'urgence, le Con­
seil de la République donne son 3\~S dans le même 
délai que celui prévu pour les débats de l'Assemblée 
nationale par le règlement de celle-ci. Les délais prévus 
au présent artidesont suspendus pendant les interrup_ 
tions de session. Ils peuvent être prolongés par ·déci­
sion' de l'Assemblée nationale. 

Si l'avis du Conseil de la République est conforme 
ou s'II n'a pas été donné dans les délais prévus à 
l'alinéa précédent, la loi e,st promulguée dans le 
texte v,oté par l'A$semhlée nationale. 

Si l'avis n'est pas conforme, l'Assemblée nationale 
examine le projet ou la proposition de loi en seconde 
lecture. Elle statue définitivement et souverainement 
sur les seuls amendements proposés par le Conseil 
de la République, en les ,acceptant ou en les rejetant, 
en t()Ut ou ,en partie. En caS de rejet tot.al ou partiel. 
de ces amendements, le vote en seconde leCture de la 
loi a lieu au scrutin public, à la majorité abrolue des 
membres composant l'Assem~lée nationale, lorsque 
le rote sur l'ensemble a' été émis par le Conseil de la 
République dans les même&conditions; 
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, Article 21. 

Aucun membredl1 Parlement l1e peut être poursuivi, 
recherché) arrêté, détenu ou jugé il l'o(x~asion des 
opinions ou votes émis par lu~ dans, l'exercice de ses 
fonctions. 

Aliicle 22. 

Aucun membre du [Yarlement ne. peut, pendant la 
durée de son mandatj être poursuivi <dU arrêté en 
matière criminelle ou correctionnelle qu'avec l'autori­
sation de la Chambre dont il fait partie, sauf le cas 
de flagrant délit. La détentbn ou la paUl'suite d'un 
membre du Parlement est suspendue si la Chambre 
dont il fait partie le requiert. 

Article 23. 

Les membres du Parlement perçoivent une indem­
nité fixée par référence au traitement d'unc catégorie 
de fonctIonnaires. 

Article 24. 

Nul ne peut appartenir à la fois à J'As',emblée 
nationale et au Conseil de la République. 

Les membres ,du Parlement ne peuvent faire panie 
'du Conseil économique ni de l'Assemblée de l'Unioi, 
française. 

TITRE III 

Du CONSEIL ÉCONOMIQUE 

Article 25. 

Un conseil économiquc, dont le statut est réglé 
par la loi examine, pOllf avis, les pmjets et proposi­
tions de 101 de sa compétence. Ces projets lui sont 
soumis pal' l'Assemblée naHOllale avant qu'elle n'en 
liélibère. 

Le COllseil économique peut, en outre, être consulté 
pal' le Conseil des Ministres. Il l'est obligatoirement 
sur' l'établissement d'un plan économique national 
ayant pourobjel le plein emploi des hommes et 
l'utilisation rationnelle des ressoorces matérielles. 

TITRE IV 

DES TRAITÉS DlPI:OMATlQUES. 

Article 26. 

Les traités diplomatiques régulièrement ratifiés et 
publiés ont brœ de loi dans le cas même où ils se: 
ràicnt contraires à des 101S internes françaises, sans 
qu'il soit besoin pour en assurer l'application d'attires 
'dispositions législatives que celles qui aumientété 
nécessaires pour assurer leur ratification. 

Article 27. 

Les traités relatifs à l'organisation internationale, les 
traités de paix, de commerc2, les traités qui enga­

.gent les, finances de l'Etat, ClUX qui sont relatifs à 
l'.ét"t,des personnes et au droit de. propriété des Fran­
çais à l'étranger, cenx qui modifient les lois internes 
françaises, ainsi que eeuxqui c3mportent cession, 
échange, adjonction de territo1re, ne sont définitifs' 
qu'après a"oir été ratifiés en vertu d!une loi. 

Nulle cession, nul é~hange, nulle adjonction de ter­
ritoire n'est ,,~lable sanS le consentement des popula­
tions intéressé,es. 

Article 28. 
Les traités diplomatiques régnlièremedt ratifiés et 

publiés ayant une autorité supérieure à celle des '\ois 
internes, leurs dispositions ne peuvent être abrogées, 
modifiées ou suspendues qu:à la suite d'une dénon­
ciation régulière, notifiêe par v3ie diplomatique. Lors­
qu'il s'agit d'un des traités visés à l'article 27, la 
dénonciation doit être autorisée par l'Assemblée na­
tionale, exception faite pallr les traités de commcrce. 

TITRE V 

Du PI{ÉSICENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

Article 29. 

Le Président dc la République est éln par le Par­
lement. 
, II. est élu pour sept ans. 11 n'est rééligible qu'une 
fois. 

Article 30. 

,Le Préside1l!" de, la République nomme en Conseil 
des Ministre:; les C;ll1seillcrs d'Etat, le Orand Chan­
celier de la Légion d'lDnneur~ les ambassadeurs et 
les envoyés extruûrdinaîres, les membres_ du Conseil 
supérieur et du Comité de la défense nationale, les 
recteur::- des Universités, les préfets, les dirEcteurs des 
administratîot1s centrales, les officiers généraux. les 
représentants' du Gouvernement dan;; les territoires 
d'outre-mer. 

'Article 31. 

Le Président de la République est tenu informé des 
négociations internationales. Il signe et ratifie les h'ai­
tés.' "; 

Le Président de la RénubIiqllc accrédite les ambas­
sadeurs et les envoyés extraordinaires auprès des pl1is~ 
sanecs étrangères; les ambassadeurs et les envoyés 
extraordinaires étrangers sont accré"L1Hés allprès de lui. 

Article 32. 

Le Président de la République préside le COl13eiJ 
des Ministres. Il fait établir et caJ1serve les procès­
\'';''l'baux des séances. 

Article 33. 

Le Président de la République préside, avec les' 
mêmes attributions, 'le Con:leil supérieur et le Comité 
de la défense nationale et prend le tih'e de Chef des 
années. 

Articie 34. 
Le Président de la République préside le Conseil 

slll'érieur de la magistrature. 

Article 35 .,.' 

Le Présiden! de la République exerce le droit de 
grâce en Conseil su~rieurde la magistrature. 

. Article 36. 

Le Président de la République promulgue les lois 
dan, les dix jours qui suivent la transmission aQ 
Oou>'cruement de la loi 'définitivement adoptée. Ce 
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délai est réduit à cinq jours en cas d'urgence dé­
clarée par l'Assemblée nationale. 

Dans le délai fixé' pour la promulgation, le Pré­
sirlent de la République peut, par un message mo­
ti\'é, demander aux deux Chambres une nouvelle 
délibération,. qui ne peut être refusée. 
.. A défaut de promulgation par le. Président de la 
République dans les délais fixés par la pré~ente Cons­
iitulion, il y sera pourvu par le Président de l'Assem­
blée nationale. . 

Article 37. 

Le Président de la République communique avec 
le Parlement par des .messages adressés à l'Assem-. 
blée nationale. 

Article 38. 

Cbacun des' -actes da Président de la République 
d<iit:è(re oontresigné par le Président du Conseil des 
Ministres et pai' un Ministre. 

Article 39. 

.' Trente jours au plus,.quinze jours' au moins avant 
"eXpîtation deS' pouvoirs du Président de la Répu-· 
blique, le Parlement procède il l'élection du nOl,lveau 
Présid<:!U1. '. Article 40. 

., "Si, ,"n, applicati-oiJ de l'article précédent, l'élection 
ooit avoir' lieu dans une période où !'Assemblée na­
tionale est dÎllsoule oonformément à l'article 51, les 
pdil.wilrs du Président de la République' en exèrcice 
sont 'prorogés jusq,u'à l'éleCtion du\louveau Président. 
Le Parlement procède à l'éleélion dé 'cé'rouveau 'Pré­
sident dans les dix jours de l.'électkm de la nouvelre 
Assemblée nationale. , 

Dans ce cas, la désignation du -Président du Conseil 
des Ministres a lieu dans les quinze jours qui suivent 
l'él~~Uon du nouveau Président de la Répub!iqu~. 

ArÜde 41, 

Eu cas d'empêch emenf dûment constaté par un vote "IJ, Rarlement, en cas de vacance par déc.ès._ démis­
sion au< toute autre cause, le Président .de l'Assem­
blée nationale assure provisQÏrement l'intérilfldes fone" 
tions de Président de la République, Il sera remplacé 
dans ses fonctions par un vi<;e-présidenl. . 

Le nouveau Pr<ési:dent de la République est· élu dans 
les -dix jours; sauf ce qui est dit il Partiel;' 'précédell.l. 

Article 42, 

Le Président de la Répuolique n'est re'lPonsable que 
dans le cas de haute trahison. ' 

Il peut être mis, en accusation par l'Assemblée nà­
tionale et renvoyé devant la Haute Cour <i.e justice 
'dans le~ conditions prévues à l'articie 57 ci-dessous. 

Article' 43, 

La .charge de Président de ta République est in­
compatible avec toute autre fonction publiqUe. 

Article 44, 
, Les membres des familles ayant régné sur la France. 

sont inéligibles à la présidence de la République. 

TITRE VI 
-

. Du CONSEIL DES MINISTRES. 

A,rtîcle 45. 

Au début de chaque législatUre, le Président de la 
République, après les consultations d'usage, désigne 
le Président du Conseil. 

Celui-ci soumet à l'Assemblée nationale le programme 
et la politique du cabinet qu'il se propose de cons­
tituer. 

Le Président du Conseil et les Ministres ne peuvent 
être nommés qu'après que le Président du Conseil ait 
été investi de la confiance oe l'Assemblée au scrutin 
public et à la majorité absolue déS députes, sauf cas 
de force majeure empêcbant la réunion de l'Assem­
blée nationale. . 

Il en ~st de même au cours de la législature, en cas 
de vaèance par décès, démission ou toute autr.e cause. 
sauf ce qui est dit .à l'article 52 ci-dessous. . 

Aucune crise ministérielle intervenant dans le délaj 
de quinze jours de la -nomination des ministres ne, 
compte pour. l'application de l'article 5.1.. 

Àrtic1e'4Jj. 
Le Président du Conseil et les Ministres èboisi. par, 

hl1· sont 'nommés par décret' du" Président de la 'Ré­
publiq\le. 

Article 47.' 

Le Présid~nt du Conseil 'des Ministres assure l'eJ<:é­
cuHon des lois. 
: Il. nomme à' tous les emplois chils ,et militakes, 
bàUf~)( pré\'IIs .pat les articles 30, ,46; et 84. 

Le Président du Conseil assure la direction des f.or­
ces armées et cooirlonne la mi!;î~ en œilYee dé la 
défenS'e natibnà:le" .. . , 

Les actes du Président du Conseil des Ministres pré-' 
vus au présent article sont contresignés par les mi­
nistres intéressés. .:., 

Article 48. 

Les Ministres sont colleçt;iv<;ment responsables de­
vant' l'As~emblée nationale ;1e,. Ill. politiq!l.e générale 
du Cabinël "'t individuellement. de Jeun. ades per­
sonnels.·' " . 

Ils ne sont pas responsables de.vantle .Conseif<jc, 
la République. 

Article 49. 

La qu'estion de confiance ne peut être posée qu'après 
délibération du Conseil des. Ministres; elle ne peut 
l'être 'que 'par le Président ·du ConseiL 

Lé "ote sur la questîon' de èonfiimce ne peut inter'. 
venir qu'un jour franc après qu'elle a été posée de­
vant l'Assemblée. Il a lieu au scrutin public. 

La confiance ne peut être refusée au 'Cabinet qu'à 
la maîorité absolue des' D'iJmtés à PAssemblée, Ce 
refus entraîne la démission collcdiv,e du Cabinet. 

. Article 50. 

Le vote par l'As,semblée nationale d'une motion .de 
censure entraîne là . démission coUectivedu Cabinet 
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Ce vote ne peut intj!rvenir qu'un jour franc après 

le dépôt de la motion. Il a lieu au scrutin publ:c. 


la motion de Censure ne peut être adoptée qu'à 

la majorité absolue des Députés à l'Assemblée. 


Article 51. 
Si, au cours d'une même . période de dix-huit mois, 

deu); crises ministérielles surviennent dans les C\mdi­
tions prévues aux articles. 49 et 5.0, ja dissolution de 
l'Assemblée nationale pourraètre décidée en Conseil 
des Ministres, après avis du Président de l'Assemblée. 
La dissolution sera prononcée conformément à cetW 
rlécision~ par décret du Président de la République. . 
. les dispositions de l'aliné!! précédent ne sont appli­

cables qu'à l'expiration des dix-nuit preIrÙers mois 
de la législature. 

Article 52. 

En ca~ ile dissolution, le Cabinet;, à l'exception du. 
Président du Conse.iI et du Ministre de l'·lntérieur,' 
reste en fonction pour expédier les affaires Cffi!rllntes. 

le Président de la République désigne le F'résident 
de l'Assemblée nationale comme Président du Conseil. 
Celui-ci désigne le nouveau Ministre de l'Intérieur en 
acoord ·avec le Bureau de l'Assemblée nationale. Il 
désigne comme Ministres d'Etat· des membres des 
groopes non représentés au Gouvernement 

les élections générales ont Iku vingt jours au moins, 
trente jours aù plus après la dissolution.· . 

l'Assemblée nationale se réunit de plein droit le 
troisième jeudi qui suit son election. 

Article 53. 

Li!s' Ministres_t ·a~ aux deux Chambres et à 
leurs· Col)ll1lissions. Ils dcivent être entendus {juand 
ils le demandent. . ­

lis p~vent se faire assister .dans les discussions 
devant les Chambres par des commissaires désignés 
par .décret. 

Article 54. 
le Président du Conseil des Ministres peut déléguer 

,;es pouvoirs à Un Ministre. 

'. Article 55, 
. En cas de· vacance par décès ou pour toute autre 

cause, lé Conseil des Ministres charge un de ses 
membres d'exercer provisoirement les ronclion·s de 
Président· du Conseil des Ministres.·· . 

TITRE VII 
DE Lr. RESPONSABILITÉ PÉNALE DES M.iNISTRES 

Article 56: . 
les Ministres :sont pénalement responsables des 

crimes et d';lits commis da!,s l'exe~cice de leurs 
fonctions. 

Article 57. 
Les Ministres peuvent être mis en accusation par 

l'Assemblée· nationale et. renvoyés devant la !iaute 
Cour de. ïustice. . . . 

l'Assemblée nationale statue· au scrutin secret et à 
la majorité absolue des membres la cŒllposant, à 
l'exception de ceux qui seraient appelés à participer 
à la poursuite, à l'instruètion ou au jugemellt. . 

Article 58. 
la Haute. Cour de justice est élue par· l'Assemblée 

nationale au début de cbaque législature. 

Article 59. 

l'organisation de la Haute Cour de justice et la 
procédure suivie devant elle sont déterminées par 
une loi spéciale. 

TITRE VIII 
DE L'UNION FRANÇAISE. 


SECTION 1 

Principes. 

Article 60. 

'\ l'Union française est formée, d'une part, de la Répu­
blique française qui comprend ·Ia France métropolitai­
ne, les départements et Territoires d'outre-mer, d'au­

! \.'tre part, des territoires et Etats associéS. 

Article 61.< 

La situation des Etats associéS dans l'Uiüon fran­
çaise ré~ulte pour chacun ·d'eux de l'acte qui définit 
ses rapports avec la. France. ,. 

Article 62. 

les membres de l'Union française mettent ~n oom­
mun la totalité de leurs moyens pour garantir la dé­
fense de J'ensemble de l'Union. le Gouvernement 
de la République' assume la. ,coordination de ces 
moyens et la direction de la politique propre à. prépa­
rer et à assurer cette défense. 

SECTION Il 
OrgaJtisafion. 

Article 63.· 
les organes centraux de l'Union française· sOnt la 

Présidence, le Haut Conseil et l'Assemblée. 

Article 64. 
le Président de la République française estprési- .~ 

•. dent de l'Union française, dont· il représente les inté­
rêts permanen'Is. ô " ,.. 


. Articl e 65. 


le fiaut Conseil de l'Union française i!st romposé, . 
sous la présidence <lu Président de' l'Union, d'une 
délégation du Gouvernement français et de la repré­
sentation que chacun des. Etats associés li la faculté 
\le .déslgner auprès du Président <;je l'Union. 
. Il a pour fonction d'assister le Gouvernement dans 
la conduite·, générale de l'Union. 

• Article 66. 
L'Assemblée de l'Union française est composée, 

par moitié, de membres représentant la F.rance métro­
politaine et, par moitié, de membres représentant les 
départements et Territoires d'outre-mer et les Etats 
associés_ 

Une loi ()rganique déterminera dans quelles con­
ditions pourront être représentées I~ diverses .pariies 
de la population. .. 

http:Conse.iI
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Article 67. 

Les membres de l'Assemblée de l'Union sont élus 
par les assemblées territoriales èn ce qui concerne les 
'départements et les Territoires d'outre-mer; ils sont 
lélus, en ce qui concerne la France métropolitaine, 
11 raison des deux tiers 'par les membres de l'Assemblée 
nationale représentant la métropole et d'un tiers par 
les membres du Conseil de la République représen­
tant. la métropole. 

Article 68. 

. Les Etats associés. peuvent désigner les délégués 
à··I'Assemblée de l'Union dans des' limites et des 
conditions fixées par une l'oi et un acte intérieur, de 
chaque Etat. 

Article 69. 

Le Président de· l'Union française conroque l'As­
semblée de l'Union française et en clôt les sessiQ!ls. 
Il doit la conroquer à la demande de la moitié de ses 
membres. 

L'Assemblée, de l'Union française ne peut siéger 
pendant les interruptiQns fie session du Parlement. 

Article 71).; .. 

, Les règles des articles 8, 10, 21, 22' et 23 sont 
applicables à l'Assemblée' dè l'Union française dans 
les mêmes conditions qu'au Conseil de la RépUblique. 

Article 71. 

L'Assemblée dé l'UnioJ! frança.ise connalt des pro­
jets ou propositions quf1ui sont soumis pour avis' par 
l'Assemblée naW.inale cu le O<JuvernelJlent de la Répu­
blique française ou les Clouvérnements des t;tats asso­
ciés. .. 1 

, L'Assemblée. à qualité pour se prononcer sur les 
propositiong de .résolution qui lui sont. présentées par 
l'un de seB membres et, 'si elle le~ prend' en considé­
ration, pour charger son bureau de les transmettre à 
l'Assemblée nationale. Elle peut faire des propositions 
a,u Clouvernement franÇais ,et.au Haut Conseil . de 
l'Unicn française. 

Pour être. reCCWlbles, les propositions de résolution 
visées à l'alin~a précédent doivent avoir ·trait à la 
législation relatil'e aux Territoires d'outre-iner.. 

. ­
Article 72. 

:Dan~ les .Ierdtaires d'outre-mer, le t?Ouvoir légis­
latif appartient au Parlement en ce qUI concerne la 
législation criminelle, le régime destibertés publi­
ques et l'organisation politique et administrative. 

En toutes autres matières, la loi française n'est 
applicable dans les Territoires. d'outre-mer 'que par 
"dispositicn "expresse ou si eHe' a été étendue par 
décret aux Terrlicires d'outre-mer après avis de l'As­

. Sl!nIblée de l'Union. 
" En outre, -par démgati,m" à : !>article '13,.- des dispo­

sltionspartirulière!rà cbilque territoire .pourront être 
édictées par 'le Présldem:de la République en 'Conseil 
des Mirtilttres' sur .avispréaJalilede l'Assemblée de 
l'Union, ' .' " 

SECTION III 
Des Déflt1rlemeltts et TerrltOÙ"es 'd'outre-mer 


Article 73. 


Le régime législatif des départements d'oulre-mër 
est le. même que .celui des départements métropoli­
tains, sauf les exceptions déterminées par la loi. 

Article 74. 

.... Les Territoires d'outre-mer sont dotés d'un statut 
. particulier tenant compte de leurs intérêts propres 
dans l'ensemble des intérêts de la République. 

Ce statut et l'organisation intérieure de chaque 
Territoire d'outre-mer ()II de chaque groupe de terri. 
toires sont fixés par la Ici, après avis de l'Assemblée 
de l'Union française et consultation des Assemblées 
territoriales. 

Article 75. 

Les statuts respectifs des membres de la Républiquè 
t de l'Union française' sOnt 'susceptibles d'émlution. 

Les modifications <le statut et les passages d'une 
t~gorie à l'autre, dàns le cadre fixé par l'article 

0; ne peuvent résulter que d'une lôi votée ,par le 
. arlement, après, consultation des Assemblées' terri­
toriales et de l'Assemblée de l'Union~' . 

Article 76. 

Le représe;Jtant du ClouV:ernemcnt dans chaque terri­
tpire ou groupe de territoires est· le dépositaire des 
pouvoirs de la République. Il est le" chef de l'admi­
nistration du territoire. .. . 

.. I1·est respOnsable de ses actes devant le Gouverne­
ment. 

Article 77. 

~'Dans chaque territoire est· instituée une Assemblée 
élue, Le régime électora.l, la compqsition et la com­
pétence de .c~tte Assemblée sont détenninés par là 
Ici. 

Article 78. 

Dans . les groupes dé territoires, la gesti'On des 
intérêts communs est confiée à une Assemblée. com­
posée de membres élus par les Assemblées territoriales. 

Sa composition et ses pouvoirs wnt fixés par la loi. 

Articlè '79. 

Les Territoires d'cutrt-mer élisent des 'représenilmts 
il l'Assemblée nationale et au' Conseil de la Républi­
que dans les con,ditkms ,prévues par la loi, .." ' 

Article 80. 

Tous les ressor!;ssants des TèrriloireS :,<l'<iutà-mer 
ont la qualité de ci~oyen, au même Htre que' les nà­
tionaux français de la' 'inétropdle ou des Territoires 
d'Qutre-mer. Des 10is.particulièrlOs établiront les oon. 
ditions dans lesquelles ils ..exerœront leurs . droits de 
citoyens, .: . , .... 

ArlicleSC' 

Tous les nationaux t;ànçai~ et les ressortissants de 
l'Union française ont (aqilàIitéde"citoyen de 1'UflÎcn 
française qui leur assure la' jOuissance des droits et 
libertés garantis par' le Préambule de la présente
Constiintion. :. .. . 
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Article 82. 

Les ·citoy!'l1s qui n'<lnt pas le stll-tut' civil .français 
oonservent leur statut personnel tant qu'ils n'y ont 
pas renoncé. 

Ce statut ne peut en aucun cas constituer un motif 
pour reruser ou limiter les droits et libertés attachés 
à la qualité de citoyen français. 

TITRE IX 

Du CONSEIL SUPÉt<lEUR nE LA MAGISTRATURE 

Article 83. 

Le conseil supérieur de la magistrature est composé 
de quatorze membres: ' 

Le PréSident de la Répu~li.que, président; 
'Le Garde des Sceaux, MlOlstre de la Justice vice-

prés.ident; , 
Six personnalités élues pour six ans par l'Assemblée 

nationale, à la majorité des deux tiers, en dehors de 
ses membres, six suppléants étant élus dans les mêmes 
conditions; , , 

Six personnalités dési;mées comme suit: 
_ Quatre magistrats élus pour six ,,,-ns, représentant 

chacune des catégories de maoistrats, dans les condi· 
tions prévues par la loi, quat;e wppléants étant élus 
dans les mêmes conditions; , 

Deux membres désignés pour six ans par le Prési. 
dent de la République en dehors du 'Parlement et de 
la magistrature, mais au sein des professions juaiciai­
res, deux suppléants étant désignés dans les mêmes 
oonditions. 

Les décisions du' Conseil supérieur de la.magistrature 
sont prises à la majorité des suffrages, En cas de 
partage des voix, ,ceUe du président est prépondêrante. 

Article 84, 

Le Président, de la République nomme, sur présen. 
tati<:n du Conseil supérieur de la magistrature,les 
magistrats, à l'exceptIon de ceux du Parquet. 

Le Conseil supérieur de la magistrature assure, con­
liormément à la loi, la discipline de ,ces magistrats 
lenr indépendance ,el l'administration des tribunatl~ 
judiciaires. ' 

Les magistrats du siège sont inamovibles, 

TITRE X 

DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 


Article 85. 


La République française, une et indivisible" recon­
naît l'existence de coUectivités territoriales. 

, Ces coltectivités sont les communes et départements 
les Territoires d'outre-mer. ' 

Article 86. 

, Le cadre, l'ékndùe, lè regroupement éventliel et 
l'organisation des communes et départements, Terri· 
toires d'outre-mer sant fixés pa'r la loi. 

Article 87, 

, Les ooltectivités' territoriales s'administrent librf:meut 
par des conseils élus au' suft'rage universel. 

L'exéoution des décisions de ces conseils est assurée 
par lenr maire ou leurprésldoot. . 

A:rticle ' 88. 

La coordination de l'activité des fonctionnaires de 
l'Etat, ,la rl'présentation des intértês nationaux et le 
contrôle administratif des coUectivités territoriales sont 
aswrés, dans le cadre .dé~artemental, r.ar des délégués 
du Gouvecnement désignes en Conseil des Ministres. 

Article 89. 

Des lois organiques étendront les libertés départe­
ment~les et municif!ales; elles pourront prévoir, pour 
certames grandes VIlles, des règles de fo,nctjonnement 
et des structures ilifférentes de celIes des petites com­
mun~ et comporter des dispoSîtions spédales pOUf 
certams départements; elles détermineront les condi_ 
tionS d'application des articles 85 à 88 ci_dessus, 

Des lois détermineront également les conditions 
dans lesquelles fonctionneront les services locaux des 
admin}strations centrales, de manière à rapprocher 
l'administration des administrés, 

TITRE XI 
DE LA REVISION OE LA CONSTlTUTlON 

Article 90, 
Là revision a lieu dans les -formes suivantes: 
La revision doit être décidée par 'Une résolution 

adoptée à la majorJté _absolue des membres compo.­
sant l'Assemblée nationale. ' 

La résolution précise l'objet de la revision, 
Elle est soumise, dans le délai minimum de trois 

mois, à une deuxième lecture, à laquelle il doit être 
ptocédé dans les mêmes conilitions qu'à la première, 
à mOInS que le Conseil ,de la République, saisi par 
l'Assemblée nationale, n'ait adopté à la majorité abso­
lue la même résolution, 

AprèS cette seconde lecture, l'Assemblée nationale 
élabore un projet de loi portant revision de la Cons­
titution, Ce projet est soumis au Parlement et voté 
à la majorité et dans les formes prévues pour la 
loi ordinaire, ' 

JI est soumis au referendum, saulf s'il a été adopté en 
seconde lecture par l'Assemblée nationale à la majorité 
des deux tiers ou s'i! a été voté à la majorité des trois 
cinquièmes par chacune des deux assemblées. 

Le projet est promu Igné comme loi constitutionnelle 
par1e Président de la République dans les huit jours 
de son adoption, 

Aucune revision constitutionnelle relative à l'exis­
tence du Conseil de la RépubUque ne pourra être réali­
sée sans l'accord de ce Conseil ou le recours 'it la 
procédure du referendum, 

Article 91. 

Le Comité constitutionnel est, présidé par le Prési­
dent de la, République, , 

11 comprend le Pr~ident de l'Assemblée nationale 
le Président du Conseil de la République, sept mem~ 
bres élus par l'Assemblée nationale au début de chaque 
session annuelle, à la représentation proportionnelle 
des groupes _et choisis en dehors de ses membres, 
trois membres élus dans les mêmes co~ditio.Î1s Par 
le Conseil de la République, 
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Le Comité constitutionnel examine si les lois votées 
par l'Assemblée natio'nale supposent une revl;sion 
de la Constitution. 

Arti~le 92. 

Dans le dél~i de promulgation de la loi, le Comité 
est saisi par 'IIne demande émanant conjointement du 
Président de la République et du Président du Conseil 
de la République, le Conseil ayant statué à la majorité 
absolue des membres le composant. 

Le Comité examine la loi, s'efforce de provoquer 
I1n accord entre l'Assemblée nationale et le Conseil 
de 1. République et, s'il n'y parvient pas, statue dans 
les èinq jours de sa saisine. Ce délai est ramené à ~eux 
jours en cas d'urgence. 

li n'est compétent que pour statuer sur la possibilité 
de revÎsion des dispositions des titres 1er à X de la 
présente. Constitution. 

Article 93. 

La loi qui, de l'avis du Cpmité, implique une revi­
sion de la Constitution, est renvoyée à l'Assemblée 
l1atiDnale polir nouvelle dél.lbération. 

Si le Parlement maintient SOn premier vote, la loi 
Ile peut être promulguée avant que la Constitution 
n'ait été rev,isée dans les formes prévues à l'article 90. 
- Si' la loi est jugée conforme aux dispositions des 
titres 1er il X de la présente Constitution, clle, est pro. 
mulguée dans le délai prévll à l'article 36, celui.ci 
étant prolongé de la durée des délais prévus à l'arti­
de 92 ci-dessus. 

Article 94.' 
Atl caS d'occupation de tout ou partie du territoire 

métropolitain par des forces étrangères, aucune pro­
cédure de re\'ision ne peut être engagée DU pûur­
suivie. 

Article 95. 
La forme républicaine du Gouvernement ne peut 

faire l'objet d'une proposition de rcvision. 

TITRE XII 
D,SPOSITIONS TRANSITOIRES 

Article 96. 
Le Bureau de l'Assemblée Nàtlonale Constituante 

est chargé d'assurer la permanence de la représentac 
tion nationale jusqu'à la réunion des Députés à la 
nouvelle Assemblée nationaIc: 

Article 97. 
Dans le cas de circonstances exceptionnelles, les 

Députés en fonction à l'Assemblée Nationale Consti-, 
tuante pourront, jusqu'à la date prévue à l'article pré­
cédent, être réuniS par le Bureau de l'Assemblée, soit 
de sa pr<>pre initiative, soit à la demande du 00uver­
nement. 

Article 98. 
, L'AssemlYlée nationale se réunira de plein droit le 
troisième jeudi qùi suivra les élections générales. . 

Le Conseil de la Répùblique se réunira le troisième 
mardi suivant $pn élection. La pr~sente Constitution 
entrera en\'ig,uéur 11 partir de. cette date. 

TERRITOIRE DU TOOO 1009 
..... .... "' 

}usqu'à la réunion du Cons'eil de la République, 
l'organisation des pouvoirs publics sera régie par 
'la lDi du 2 novembre 1945, l'Assemblée nationale 
ayant les attr.ibutions conférées pat cette loi à l'Assem. 
blée Nationale Constituante. 

Article 99. 
L~ Gouvernement provisoire constitué en vertu de 

l'article 98 remettra sa démission au Président de la 
République dès son élection par le Parlement dans les 
conditionS fixées par l'article 29 ci-dessus. 

Article 100. 

Le Bureau de [>Assemblée NatiDnale Constituante est 
chargé de préparer la réuniDn des Assemblées ins­
tituées par la présente Constitution et, nDtamment, de 
leur assurer, dès avant la réunion de leurs Bureaux 
respectifs, les locaux et les moyens administratifs né­
cessaires à leur fonctionnement. 

Article 101. 

Pendant un délai maximum d'un an à compter de la 
réunion de ,l'Assemblée nationale, le Conseil de la 
République pourra valablement délibérer dès que les 
deux tierS de seS membres auront été proclamés élus. 

Article 1 02. 

Le premier ConSeil de la République sera renDuvelé 
intégralement dans l'anuée qui suivra le renouvelle. 
ment des conseils municipaux, qui devra intervenir 
danS le délai d'un an à compter de la promulgation 
de la Constitution. 

Article 103. 

J1Isqu'à l'organisaiion 'du Conseil économique et pen_ 
dant Un délai maximum de trois mois à compter de la 
réunion d~ l'Assemblé~ nationale, il sera sursis à l'ap­
plication de l'article 25 de la présente Constitution. 

Article 104'. 

Jlusqu'à la réunion de l'Asse'l1blée de l'Union fran­
çaise, et pendant un délai maximum d'un an à compter 
de la réunion de l'Assemblée ,nationale, il se ... sursis à 
l'application des, articles 71 et 72 de la présente 
Constitution. 

Article 105. 

Jusqu'à la promulgation des lois prévues' à l'arti. 
cie, 89 de la présente Constitution et sous réserve des 
dispositions fixant le statut des divers départements et ' 
Territoires d'outre-mer, les départements et wmmunes 
de la République française seront administrés cDnfor· 
mément aux textes en vigueur, sauf en ce qui COncerne 
les paragraphes 2 et 3 de l'article 97 de la loi du 5' 
avr.il 1884 pOUl' l'application desquels la pûlice d'Etat 
sera mise à la disposition du maire. 

ToutefoiS, les actes accomplis par le préfet, en sa 
qualité de représentant du département, serDnt exécu­
tés par lui sous le contrôle permanent du président 
de l'assemblée départementale. 

Les dispositions de l'alinéa' qui précède ne sont pas 
applicables a'll département 'de la Séine. 
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Article 106, 

La présente Constirution sera promulguée par le 
Président du Gouvernement provisoire de la Répu­
blique dans les deux jours qui suivront la date de 
la proclamation des résultats du referendum et dans 
la forme suivante: 

« L'Assemblée Nationale Constitllante a adopté, 

« Le peuple français a approuvé, 

« Le Président du Gouvernement provISoIre de la 
République promulgue 1a Constitution dont la teneur 
suit: 

~ (Texte de la Constitution) 

La présente Constitution, délibérée et adoptée par 
l'Assemblée Nationale Constituante, approuvée par le 
peuple français, sera exécutée comme loi de l"Etat 

Fait à Paris, le 27' octobre 1946, 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, ministre des affaires ',étrangères: 

Le Vice-Président du conseil, 
Félix GOUIN: 

Le Vice-Président du conseil, 
Maurice THOREZ, 

Le Mû,istre d'Etat, 
francisque GAY. 

Le ministre d' Etat, 
Alexandre VARENNE. 

Le gonte des sceaux, mÎllÎslre de, la justice, 
Pierre-lienri TEITGEN. 

Le Ministre de l'fn/érieur, 
Edouard DEPREUX. 

Le millistre des Armées, 
E. MICHELET. 

. " Le mlaistre de l'armemelit, 
Charles Tl LLON, 

Lé MÎlûstre des Finances, 
'. ScHUMAN. 

Le lIIinistre de l'éconolllie !lfitianale, 
François CE MENTliON. 

Le Ministre de l'Agriculture, 
Tanguy PRIGENT. 

Le' Ministre de la Production Industrielle, 
Marcel PAUL. 

·Le Ministre de l'Edllcation nationale, 
M,E. ,NAEGELEN. 

Le Ministre des Travaux publics el des Transports, 
Jules MocH. 

Le Ministre des postes, télégraphes et téléphones, 
Jean LETOURNEAU. 

Le Ministre de la l'nou:e d'Ouire-Mer; 
Marius Moul'ET. 

.Le Ministre 'lia Travail et de la Sécurité sociale, 
A. CROIZAT. 

Le MtniSlre de 1(/ Pop!datioll, 
R. PRIGENT. 

Le 'minislre de la s(/1!ié publiqae, 
René ARTHAUD, , 

Le Ministre de la Reconstmctioll et de l'Urbanism:e, 
François BILLOUX. 

Le MÙ'Îslre des {/ltCiens co;nbatlants 

el victimes ,de III guerre, 


Laurent CASANOVA. 


Le Millistre rlu RavÎÜûllelllellt. 
Yves F,'RGE. ' 

Le Secrétaire il'Etai il la Pl'ésitlellre du Conseil, 
André COLIN. 

Organisation administratîve 

COl1seil de la République - ConseU écollolÎu'quc. 

Assemblée dt! l'Ullion /l'ql~çaise 

ARRETIJ No S37jCab. da 1er Ilovembre 1940. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION n'HQNNEUR, 

CROIX DE OUERRE MÉDAILLE DE L\ RÉSJSTA};CE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ,AU ToGO, 
Vu le décret du '23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommÎssaire de la RépubHque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19.t6 portant réol'ganisatiou 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives: 

Vu' le décret du .'16 ~vril 1924 sur le mode de promulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au TQ'go; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Sont promulguées dans le 
Territoire du Togo: 

10 - la loi n' 46-2383 du 27 octobre 1946 sur la 
composition et l'électbn du Conseil de la République; 

2' - la loi n" 46-2384 da 27 octobre 1946 rdaiive 
à la composition et aU fonctionnement du Conseil 
Economique; 

3<> -~ la loi IP 46-2385 da 27 ociobre 1946 sur la 
composition e1 l'éle,ction de l'Assemblée de l'Union 
Française. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera immé­
diatement applicable par voie d'affichage à la Mairie 
de Lomé, dans les bureaux tics cercles et subdivisions, 
ainsi que dans tous les bureaux' de Postes du Terri ­
toire. 

Lomé, le 1er novembre 1940. 
J. NOUTARY, 

~--""--

LOf no 46-2383 'tNI 21 octobre 1946 Sr.ll' la composition, 
et l'élection 'du Comeil de ta République. 
L'Assembl~e nationale' constituante a adopté; 
Le Prés:id~nt du 004vernement provisoire de la Répu­

blique promulgue la toi dont la teneur suit: 

ARTiCLE PRE;MIER. - Le Conseil de la République 
est composé de 315 'membres répartis comme suit: 
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10 - 200 membres élus par les collectivités terri­
toriales métropolitaines; 

20 50 l,11embres élus par l'Assemblée nationale; 
30 - 14 membres élui!:l par les, collectivités' terri­

toriales alg'ériennes; 
4" 51 .memlires élus, par les conseils généraux et 

assemblées territoriales des départements et terr.jtoires 
d'outre-mer.. 

Ces ",embres so!).t élus conformément aux disposi­
tions des articles ci-après. 

ART. '2. - Les membres élus par les collectivités 
territoriales métropolitaines sont élus par un collège 
composé: • 

10 ..- Des députés du département;" 

2" -- Dés conseillers généraux du- départemcnt; 

30 - De déléglles désignés dans chaque canloll 


par le suffrage universel) à raison d'un délégué par 
300 électeurs il1scrits Ou fraction de 300. ' . 

Ces délégués ,sont élus au scrutin de liste avec rc­
'présentation prôportionnelle. Les listes ,signées par 
l'un des candidats sont déposées à la mairie du chef­
lien de canton dellx jours francs an moins avant l'ol!­
verlme du scrutin. 

A Paris, elles sont déposées à la Préfecture de la 
Seine. ' 

Pour être candidat, il faut être, soit conseiller m'mi­
cipal dans le canton, soit électeur ou domicilié dans 
le canton depuis cinq ans au moins. 

Toutefois, lorsqu'une commune est divisée entre 
plusieurs cantons, les électenrs domiciliés depuis cinq 
anS au moins dans 1a commune peuvent être candidats 
dans l'un quelconque de teS cantons. 

ART. 3....- Lorsqu'un canton comporte plus de 15.000·· 
électeurs inscrits, cc canton est divisé en sections 
comportant chacune 5.000 à 15.000 electeurs inscrits. 
il y a auhmt de listes, que de sections. 

A Paris, les arrondissements sont sectionnés comme 
il est dit ci-dessus. 

ART. 4. -" Les 'électeurs ne peuvent, sous peine de 
nullité du bulletin, modifier l'ordre des· candidats on 
ràyer ou ajonter des "noms. 

Les délégations sont réparties entre les listes Oct[ 

prorata des voix obtenues par chalune d'elles, d'après 
la règle de la plus forte moyenne. 

ART. 5. - L'élection dé's délégués aura lieu quinze 
jours après l'élection des députés à l'Assemblée na­
tionale. 

ART. 6. - Quatorze jours' après leur élection, les 
'délégués éliront les conseillers de la République. 
A cet effet, ils se réuniront au chef-lieu du déparie­
ment. 

ART. 7. - Le préfet du département et les électeurs 
du canton ou de la' section en cas de fractionnement 
peuvent,. dans un délai de quarante-huit heures, saisir 
le conSeil de préfecture interdépartemental d'une pro­
testation portant sur la régularité des OPérations élec­
torales. 

Le conseil de préfecture staiue .dans les trols jours, 
en dernier ressort. 

En caS d'annulation des opérations électorales dans 
un canton ou une seclion, il sera procédé à de nouvel. 
les éleétions all jour fixé par le préfet. 

ART. 8. Pour être candidat au Conseil de la 
République, il faut être âgé d'au moinS trente.cinq 
ans. 

Nul ne peut être candidat dans plus d'une circons­
cription; la loi du 17 juillet 1889 sur les candidatures 
multiples est applicable aux élections au ConseH de 
la République. 

ART. 9. ~ Les déclaratious de candidature sont indi­
viduelles, si le collège départcmental nomme un seul 
cOl:seiller. 

Si, le collège nomme plusieurs conseillers, la dé­
cbration esi faite pour la liste ct indique l'ordre de 
présentation des candidats. 

Les déclarations sont faites dix jours francs au plus 
tard avant l'ouverture du scrutin; elles ont lieu à la 
préfeclnrc où il en est délivré récépissé. Chaqtle cand,i­
çlat ou chaque liste doit faire connaître le parti on 
l'organiSation politique dont il se réclame Dt! déclarer 
qu'il entend rester indépendant. 

ART. 10. - 10 - Pour l'élection des délégués, cha­
que candidat ou chaque liste aura droit: 

Par emplacement d'affichage électoral: 
A une affiche format colombier (0 11l 63 sur 0 m 90) ; 
A llnC affiche format 1/6 colombier (0 m ;21 Sur 

o m 45), 

en vue d'annoncer la tenue des réunions électorales; 


Par électeur, à deux bu!1etins de vote, dont l'un 
sera déposé par les soins de l'administration à l'entrée 
de chaque bureau de vote, l'autre restant à la dispo­
sition du candidat ou de la liste; 

2~ -- POllO' l'élection des conseillers, chaque can­
didat Olt chaque liste aura droit à deilx bulletins de 
vote par électeur. L'administration enverra. l'un d'eux 
à chaque délégué et déposera l'autre à l'entrée de 
chaque bureau de vote; 

3D - Les frais d'impression et de distribution des 
bulletins

1 
les frais d'impression des affiches sont à la 

charge <le l'Etat dans les conditions suivanies: 
Pour l'éleclbn des délégués, ces frais sont rembour­

sé'> aux candidats ou aux listes ayant obtenu 5 p. 100 
au moins des suffrages exprimés dans le département. 
Le remboursernent aura lieu dans le- mois suivant le 
scrutin et 'selonun barème établi dans ehaque dépar. 
tement par arrêté préfectoral; 

Pour l'élection des conseillers, chaque candida! ou 
chaque liste doit, en même temps que la déclaration 
de candidature, verSer un cautionnement de 10.000 F 
qui lui est restitué s'il obtient 5 p. 100 au moi,ns des 
suffrages exprimés. 

ART, 11. - Les dispositions pénales prévues pour 
les élections à l'Assemblée nationale s'appliquent aux 
.élections des délégués et des conseillers. 

ART. 12. - Les membres du Conseil de la Répu­
blique sont élus partie au scrutin majoritaire, partie 
au scrutin proportionnel. 
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·ART. 13. -.::. Chaque collège électoral départemen. 
tai élit un conseiller de la République par -500.000 
habitants ou fraction de 500.000 habitants. 

L'élection a lieu à la majorité relative, si le collège 
n'élit qu'uu conseiller. ' 

Elle a Heu suivant la' règle de la plus forte mo­
yenne, si le collège élit plusieurs conseillers. 

Les sièges attrib~lés à une liste sont donnés suivant 
l'ordre de présentation. 

AI\T. 14, - Le collège électoral est présidé par le. 
président du tribunal civil assisté de deux i uges du 
tribunal Civil, désignés par le premier président de 
la Cour d'appel et de deux conseillers généraox dési. 
gnés par le préfet. " 

Eh cas d'empêchement du président du tribunal 
civil, il est remplacé par un magistrat désigné par 
celui.ci. 

Le bureau répartit les électeurs par ordre afphabéti. 
que en sections de vote comprenant au moins 100 éle". 
teurs. Il nomme le président de chacune de ces sec· 
tions. Il statue sur toutes les difficultés et protestations 
qui peuvent s'élever au cours de l'élection. 

ART. 15. - Les membres métropolitains du Conseil' 
l'estant à élire pour atteindre le nombre de 200 le sont, 
à la représentation proportionnelle. 

ART. 16. - 'Le recensement des suffrages obtenus 
par les candidats est opéré au chef·lieu du département 
par lUne commission composée du président du tribunal 
civil, président, de deux il1ges désignés par le pre. 
mier président de la Cour d'appel ou par son rempla. 
çànt, du plus ancien des conseillers généraux pré­
sents et d'un représentant du préfet. 

En cas d'empêchement du président, son. suppléant 
sera désigné par le premier président.· 

Chaque candidat ou son représentant pellt assister 
aùx opérations de la commission ou s'y faire repré· 
senter. ' 

ART. 17.'~ Les S'uffrages obtenus dans chaql!c dé. 
partèment par les candidats de chaque parti sont 
totalisés par une commission centrale de recensement 
siégeant à Paris et comprenant: 

1" - Le vice.président du Conseil d'Etat ou l'un 
des, présidents de section par ordre d'anciennet~, 
président; 

'}p - Quatre conseillers d'Etat désignés suivant l'or· 
dre d'ancienneté. 

Un mandataire de chaCLue parti ou organisation 
politique représenté par lin groUpe à l'Assemblée na. 
tionale peut assister aux opérations, de la commission 
centrale de recensement. 

AI\T. 18. Les sièges restant il pourvoir sont 
attribués aux partis ou organisations politiques con· 
formément à la règle de la plus forte moyenne, 
compte tel'lll des sièges déjà obtenus par cbacun d'eux. 
, Les. nouveaux sièges ainsi obtenus par un. parti 
sont répartis entre les départements de la manière sui· 
vante: 

'Les candidats uniqlles 110n élus et 'les listes ,'de ce 
parti sont dassés suiv~nt le pOllrceJ;ltage, par rapport 
a,,',l( suffrages exprimés dans le département, du nom­

brc des voix obtenues par le' candidat unique, ou du 
quotient par le nombre de ses élus augmenté de' 1 du 
nombre des voix obtenues par la liste. 

Les sièges sont altribuésaJans l'ordre de ce classe. 
ment. 

ART. 19 . ...:., Aucun département ne peut obteuir plus 
d'un conseiller par 250.000 habitants ou fraction de 
250.000. Quand la représentation d'-un département 
aura atteint le maximum, les sièges seront attribués 
a"x candidats du même parti ayant obtenu le _plus 
fort pourcentage après celui de cc département. 

AIn. 20. - leS cinquante membres élus pa.. l'As· 
semblée nationale le sont de la manière suivante: 

Il est d'abord attribué en vlIe de la représentation 
des français résidant bors du territoire de la Répu­
blique française: 

Cinq sièges pour les pays de protectorat; 
Trois sièges pour les autres pays. 
LIAssemblée nationale détermine elle-même les con· ' 

ditions de cette attribution, 
Sont ensuHe attribués aux partis ou Qrga!lÎsalÎons 

poHtîques les sièges nécessaires pour assurer l'appli. 
cation de la représentation proportionnelle sur le plan 
national. ' 

Les autrés sièges SOllt également répartis à la 
représentation proportionnelle entre les groupes d" 
l'Assemblée, dans les formes prévHes pour l'élection 
des grandes commissions. . 

Nul n'est candidat devant l'Assemblée nationale. 
Le droit de présentation appartient aux membres de 
l'Assemblée. ' 

AI\T. 21. - Les représentants de l'Algérie au Con· 
seil de la Républiqlle seront élus dans les formes 
déterminées par décret. 

ART. 22. - Dans les départements et territoires 
d'outre.mer, les conseillers sont désignés par les 
assemblées territoriales au sCl'Utin majoritaire à deux 
tours. Au premier tour, la majorité absolue est l'xi· 
gée. Au second tour, la majorité relative suffit. 

Les cinquante et un membres représen\anl ~ les dé· 
partements et territoires d'outre-mer sont répal'lis 
conformément au tableau ci·dessous: ' 

2 pom la Martinique; 
1 pour la Guyane; 
2 pour la Guadeloupe; 
2 pour la Réunion; 
5 pour Madagascar; 
5 pour la Côte d'Ivoire; 
3 pour le Sénégal; 
4 pour le Soudan; 
2 pour le Niger; 
2 pour la Guinée; 
2 pour le Dahomey; 
3 pour le Cameroun; 
2 pour le Tehad; 
1 pour la Mauritanie; 

-'2 pour le Togo; . 
2 pour le Gabon; 
2 pour le Moyen·Congo;' 
2 pour l'Oubangui.Chllri; 
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1 pour les Comores ; '. 
1 pour la Côte des Somalis; 
2 pour les établissements de l'Inde; 
1 pour la Nouvelle-Calédonie. et ses dépendances; 
1 pour Tahiti et ses défJendances; 
1 pour Saint-Pierre et Miquelon. 

ART. 23. - La loi no 46-667 du 12 avril 19-10 insti. 
tuant une procédure excep!ionnéIle de vote par corre".. 
pondance n'est pas applicable à l'élection du prcmiér 
Conseil de la République. Les procurations ûélivrées 
en application de la 'loi n" 46-668· du 12 avril 194ti 
pour l'élection à l'Assemblée nationale seront valables 
pour les élections des délégués au Conseil de 11\ Répu­
blique. 

ÂRT. 24. La présente loi n'est applicable qu'à 
l'élection du premier c{}nseil de la République. 

ART. 25. - Des décrets rendus en Conseil des 
Ministres détermineront les modalités d'application 
de la presente loi, tant dans la métropole que dans 
les départements et territoires d'outre-mer. c· • 

La présente loi, délibérée ct adoptée par l'Assem­
blée nationale constituante, sera exécutée comme loi 
de l'Etat. 

Fait â Paris, le 27 octobre 1946. 
Georges BIDAUI..T. 

Par le Président du, Gouvernement provisoire de la 
République, ministre des' affaires étrangères: 

Ù!.Milllsife d'Etdt, 
Francisque GAY. 

Le Ofll'de des Sceatix, Ministre de la Jllstice, 
Pierre·Henri TElTGEN. 

Le Millistre de t'ùdt,ieur, 
Edouard OEPREUX. 

I.e ministre des lillal/J:lJs, 
ScHUMAN. 

Le ministre de la France li'outre..mer, 
Marius MOUTET. 

·LOf II" 46-2384 'du 27 octobre 1946 relative à la 
compositibll et aIl fondionnemeni du COllSeil écono. 
mique. 
L'Assemblée nationale constituante a adopté; 
Le Président du Gouvernement provisoire de la Répu­

blique promulgue la loi dont la teneur sui!:' 

ART!CI..E PREMIER. Le Conseil économique est 
compétent pour examiner les projets et propositions 
de loi de calactère éeonomiCfl1e et social, à l'exelusion 
du budget, et les conventions internationales d'ordre 
économique ou financier soumises à l'approbation de 
l'Assemblée nationale. 
. Le Conseil économique peut être saisi pour avis des 
projets de décrets simples et de décrets portant règle­
ment d'administl'atioll publique intéressant l'économie. 
nationale. Il est obligatoirement consulté lors de la 
rédaclion des décrets et des règlements d'administra. 
tion publique pris en application des lois qui lui ~nt 
été soumises pour avis. 1 

Il ·peutse saisir< de)'examen 'de questions économi. 
ques, sodales et financières, entreprendre à cet effet 
les enquêtes néoe,ssaires et émettre eri conclusion des, 
avis et des suggestions. . 

ART. 2. Le Conseil économique donne son avis: 
1" - Sur le Plan, ainSI que' sur les projets de loi 

et les questions sur. lesquelles le Gouvernement le 
consulte< Celui-ci fixe. alors le délai qui est imparti 
au C1::msei! pour son 'examen; . 

20 - Sur les projets et pro[lQsitions de loi dont 
il est saisi par l'Assemblée nationale ou ses commis· 
sions, o)l sur les projets et propositions de loi de sa 
.compétence dont il se saisit lui-même, Il doit alors 
donner SOn avis dans un délai de vingt jours. Si 
l'urgene'e a été déclarée par l'Assembléc nationale, ce 
délai est ramené à deux jours: . 

3<> - Sur les règlements d'administration publique, 
pris en application des lois qui lui 'ont été squmises 
pour avis, Il do,t alors donner son avis dans un délai 
de trente jours. 

ART. 3. - Lors de l'étude d'un projet oU d'une 
proposition de loi..de la compétence du Conseil écono­
mique, PAssemblée nationale entendra, en séartce de 
commission, 'Ie rapporteur du Conseil écoilOmique. 
Le rapporteur devra exprimer l'avis du Conseil et, 
si celui-ci n'a pas été unanime, rapporter l'opinion 
de la majorité et celle de la minorité. 

L'avis du Conseil économique sera imprimé .et 
distribué à tous les membres du Parlement. Lecture 
en sera donnée à l'Assemblée avant l'ouverture de 
la discussion générale. En outre, à la demande de 
la commission compétente oU du Ministre intéressé, 
le rapporteur du Conseil ponrra assister aux débats 
devant l'Assemblée nationale pour présenter, s'il y a 
lieu, l'avis du Conseil. 

ART. 4. - Le Conseil économique peut, il la deman­
de des parties et avec l'accord des Ministres intéressés, 
être saisi de toute. question relative à des conflits 
économiques et sociaux et éventuellement les arbi­
trer. 

ART. 5. - Le Conseil économique comprend: 
la - 45 représentants designés par les organisa.. 

tionS les plus représentatives des ouvriers; des em· 
ployés, fonctionnaires, techniciens, ingénieurs et ca· 
dres: 

2' 20 représentants des entreprises industrielles se 
décomposant comme suit: 

- 6 représentants des entreprises nationalisées; 
- 14 r&présentants des entrejlrises privées, par· 

nii lesquélles une représentation distincte 
et proportionnelle sera assurée aux grandes 
entreprises, auX petites et moyennes entre.. 
prises; 

. 10 représentants des entreprises commerciales par-· 
mi lesquelles une r~ptésentation dis.tincte ét propor· 
Honnene sera Jl$Urée au petit commet<;e; . 

10 représentànts des·.a~sans<;· . ,.,,', 

-- -~- '. 
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Tous ces délégués seront désignés, pour chaque caté­
gorie, partie par Jes organisations professionnelles 1es 
plus représenia!ives, partie par les groupements terri­
ix>riaux, chambres de commerce et Chambres de mé­
tiers ; 

3<' - 35 représentants 'désignés par les organisations 
agricoles les plus représentatives; , 
, 40 - 9 représentants des coopératives: (2 pour 

la production, 2 pour la consommation, 5 pour les 
coopératives agricoles); 

50 - 15 représentants des territoires d'outre-mer; 
(p - tO représentants qualifiés de la pensée frau­

çaise, en particulier des travailleurs intellectuels, dans 
le dOI11à.ine' économique et scientifique; 

70 - 8 représentants des assoèiations familiales; 
go - Pendant la période de reconstruction,2 délé­

gués des fédérations d'associations de sinistrés les plus 
repré~entatives. ' 

, ART. (j. - Les avis et rapports dù CA>nseil économi­
que sont adressés au Président de l'Assemblée natio­
nale etau PréSident du Conseil des Ministres. 

'ART. 7: .,.: Le' Çonseil désjgn~ dàns Soil sein,des 
commissions à colÏl~étênçe économique spécialisée àinsi 
que des c6mmissiOlls, à'èoll1pétence économique' géil~. 
raie. Il peut,' en outre, èonstituer une' coll1mission de 
caractère permnné'rit, Dés' lois ultérieures dé\.erll1ine­
l'Ont les conditions dans lesquelles ces commissions 
pôurront 'coordi:mner' les' travaux des organismes de 
même nature àctuellemen! existants, ou ,éventuellement 
se substitUer à éilX ," ' 

, Le CA>nsei! désigne un', !3ureau, don! il fixe 'in'. ~rri' 
position et précise les atldbutions. Ce Bureal;' ,~era 
nOtamment chargé de recueillir les del11andeS'd~avis 
èt les vœux, de répartir el' de coordonner lèS travàux 
entre les différentes commissions, d'assllrer les rela­
tions avec l'Assemblée nationale et les pouvoirs pu­
blics, de procéder aux études urgentes. 

'ART .. ,8. - Le Conseil économique arrête lui~même 
SOn règlement sur le ràpport de son Bureau. 

AR.T. 9. - Les M.:inistres, les· Sous--.Secrétaires d'Etat 
et les commissaires désignes par eux, ont leur eiltrée 
au cOnseil éconOrriique. Us doiyënt être entendus <jliand 
ils le demandent. ' , , ," " : ; , 

: Les membres du Parlèment peuvent assÎsteraùx 
séances du Conseil., Les pl:ésidents et rapporteurs des 
Commissions parlementaires peuvent assister aux séan· 
ces des commissions du Conseil. ' ' 

ART. 10. - Les procès-vèrbliux des ,séances du 
Conseil sont insérés dans un bul1etin spécial. 
,Les avis et les rapports du"Conseil économique sont 

puqUés .au fourMi offiCÎel" .':" . 

ART. 11. - Les membres du conseil êOOriomique sont 
dés!gnés..,pour trois ans. ' : ;' 

'ART 12. - Ult règlement'd'adrilinistrat~n pUbliqtie 
précisera les conditions de déSîgnation des mèrnbres 
du premier Conseil éoonomi9'le . .':" 

Ces conditions seront ultérieurement détenninées par 
la loi, ainsi que les indemnités des membres du Con­
seil économique, ' , 

ART. 13. - Les lois et tlécrets relatifs au Conseil 
national économique sont abrogés. 

ART. 14, - La présente loi entrera en vigueur en 
même temps que la Constitution. 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assem­
blée nationale constituante, sera exéoutée Comme loi 
de l'Etat. 

Fait ~ Paris, le 27 octobre 1946. 
GEOROES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, ministre des affaires étrangères: 

Le minis!re 'd'Etat, 
Francisque GAY. 

Le mimstTe de i'armement, 
Charles TILLON., " 

'Le min.istre 'des IÎ.lU1J/Ces, 
ScHUMAN. 

Le '~ltilli,stre de l'économie mdionale, 
François DE MENTHON. 

L!J mims!re 'de l'agriculture" 
Tanguy,PRfGENT, 

, : Le ministre de lalJfodw:tion industrieLle~, 
Marcel PAUL. 

Le mimsLre de l'fÎl:klCaiion lJLit.io/tllle, 
M.-E. NAEQELEN: ': ", ' 

,., ,I.e .niin.ist,'!:, de$, travoax publics 
et des transports, 

Jules MOCH. 
Le ministre de la FrollCe d';;l;tr~'jj,:(3r, " , ., " 

Marh!S MOUTET, " 

, Le mûiistre dit travail 
et de la séclll'ité, sociale, 

. A: CRoizAT. ' 
Le lmnistre 'de la recoustfllCtfoll 

et de l'urbl1!i#me, 
Fral\çois 'BILLOU?" 

',' . Le fnittistre de la piJpuliJiiQIt) 
R. PRlGENT. ,': ", 

LOI ltI' 46-2385 'dtt27 oCtobre 1946 sw uu:o.nlposition 
et l'élection 'de rAssemblée .lie l'Umon françQl!se, 
L'Assemblée nationale constitu.nte • adopté; 
Le Présïdent du' OQUVér-nement prOVisoire de - 1~· Répu.

blique promulgue 1. loi dont la teneur suit: ,
\ . ..-"~ .. ,-,'. ,.. " .:. 

ARTICLE Pi<EMlt;i<.-:- L'A~emblée de ,'Union fran-, 
çaise comprend à" nombre egal des représentanJS, ,<le 
la métropole; d'une part, et, d'autre part, des représWl­
tants des ctéparteme\1ts f.I'outre-mer, des territoires 
d'outrc-mer 'et d'cs Etats associés. ' 

L'Assemblée de, l'Unjon françàise ne peut compter 
au total plus de 240 mèrilbre~. ' 

Altt. 2. - Les membres de l'Assemblée nationale 
représentant la métropole élisent 50 rnembtCl' de 
l'AIlsembléc de l'Union française. '.. . ' 
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Les membres du (;Qnseil de .Ia République repré­
sentant la métropOle 'élisent 2S 'membres de l'Assem­
blée de l'Union ffançaise. 

En qutre, J,es:. membres IlI~tropQ(,itains de l'Ass,~mblée 
natioualé et du Conseil de la République élisent des 
représentants à l'Assemblée de l'Union françâlSe en 
nombre égal à celui des représentants des Etats asso­
ciés, à raisoll de de(IJx tiers pQur les membres élus 
par les membres métropo!Hains de'l'Assemblée natio­
nale et d',un tiers pour les membres élus pat les mem­
bresmétropolîtains du Conseil de la République, 

ART, 3. -, Les membres représentant les départe­
ments et territoires de la 'République française outre­

. mer sont au IIOrnbre de 75. 
Le nombre de mémbres rèprése~tant les Etats asso­

ciés est fixé par un acte intériéur à chaque Etat et 
par règlement d'administration publique. Il ne peut 
excéder 4S polir l'ensemblè des Etats associés; 

A·RT. 4. - Les 75 membr~sde l'Assemblée de l'U., 
nion française représentant les départements et terri· 
toires de la République française outre-mer sont ré­
partis comme suit en trois catégories: 

·10' -.:. Représentants des départements de la RéilU­
. blique française outre-mer: 

Départements algériens • : . , 12 
Département de la Martinique 1 
Département de la Guadeloupe , l 
Département de la Réunion . . 1 
Département de la OuyatH: .. . l 

2<> - Représentants· des territoires de la Répu-' 
blique française ootre-mer : 
Territoire du Sénégal • . • . 3 
Territoire de la Côte d'Ivoire • 5 
Territoire dÙ Soudan .. • .5 
Territoire du Niger . . , . 3 
Territoire de la Guinée . . , 3 
Territoire de la Mauritanie'. 1 
Territoire du. Dahomey . .2 
Territoire du Togo . . . . 1 
Territoire du Cameroun . ' 5 
Territoirè du ·Gabon .• . . . t 
Territoire du Moyen-Congo , , 1 
Territoire de I:Oubangui '1 
Territoire du Tchad .'. Z 
Territoire de Madagascar .. 5 
Territoire des. Q)mores . . . l 
Territoire des Somalis • c.. . • 1 
Territoire de l'Inde française ... 1 
Territoire· de la Nouve:le.Calédonie .. . ... 1 
Territoire des Etablissements français d'Océanie '1 
Territoire de Saint-Pierre' et .Miquelon • .. 1 

'l' - Représentants de zones terdtoriales de la 
République française outre-mer: ' 

Groupe de terrItoires ,de l'Afrique occidentale fran­
ç~ise .. '. ," ~ .. " . , .. ,-. ~ ~ ." 5 

Groupes de territoires de . l'Afrique équatoriale, 
française ...' . .2 

Algérie •.•6 
Madagascar ' .,'2 

TERRITOIRE DU TOGO 

ART. ,S. - Les membres: .élus par les représentants 
métropol;itains ·à l'Assemblée. 'natioIiale et au" Conséil 
de la République sont èhoisis ,à la représentation pro:: 
portionnelle des groupes auxquels ces représentants 
appartiennent. 

Nul n'est candidat deva~t l'Assemblée nationale QU 

le Conseil de la République. Le. droit de présentation 
appartient.aux membres de ces assemblées. 

L'éJection a lieu dans les formes pré,ues par le. Rè­
glement de chaque assemblée. . . 

Toot membre de l'Assemblée nationale ou du Con­
seil de la' Républiquè élu' à l'assemblée de l'Uniol! 
françaisè doit' opter entre ses detll\ mand!'ts danS' lé 
délàj d'un mois. A défaut d'optiçn, il est présumé 
renoncer à son mandat à l'Assèmblée de l'Union 
fr~nçaise. " ' 

ART. 6. En Algérie, les représentants des dépar. 
tements sont élus par les conseils généraux à rai~on 
de qùatre' par département. ' 

Dans chaqu"e département, detll\ conseillérs, ,de l'U~ 
nion française sont élus par les conseillers généraux 
du premier collège et deux par les conseillers géné­
raux du deuxième collège. . " 

Les s.lx représentants de la ZOne territoriale que 
constitue l'Algérie sont élus par l'assemblée algérien­
ne. 

ART, 7. Les conseils généraux des départemen.ts 
de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion. et 
de la Guyime, élisent 'leS r'eprésentatlts de ces départe­
ments. . ,. 

ART. S. - Les assemblées des territoires de la Répu­
blique française outre-mer élisent les représentants de 
ces territoires. . 

Quand un territDire possède des assemblées pro­
vinciales, l'électÎon:.de ses représentants à l'Assemblée 
de l 'Uni"n française peut être confiée en tout ou en 
partie aux assemblées provinciales. 

ART, 9. ~ Les -élections prévues auX articles 6 il 
8 ont lien au. scrtitin à deux ,tours chaque fois qu'il 
n'y a qu'un représentant à élire. 

Pour être élu' au premier tour, il faut recuèillir 
la majorité absolue des. membres de l'assemblée q:li 
compose le collège électoral. Au second tour, hi ma­
jorité relativ" suffit. Au cas d'égalité de ,suffrages, 
le candidat le plus âgé est proclamé élu. 

Quand il y a lieu de désigner deux représeniants' 
ou plus, les élections ont lien au scrutin de liste avec 
rep~ésentation proporti{)nnelle. 

A.RT. 10. -' Les membres de l'Assemblée de l'Union 
française élus par les représentants métropolitains à 
l'Assemblée nationale sont soumis à réélection dans 
le mois qui suit le début de chaque législature, 

Les. membres de l'Assemblé~ de l'Union française 
élus par les représentants métropolitains au Gonseil 
de la République,' 'Sorit soumis à réélection dans k 
mois qui suit le <le(lJxième, renouvellement par moitié 
<lu Conseil d.e la République. 

.' 
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, ART. Il. Les élections prévues aux articles 2 et' 
10 ont lieu il la représentation proporticnnelle des 
groupes composant les assemblées. 

Le règlement intérieur de chaque assemblée fixe 
les modalités de ces éledions: 

ART. 12. Les membres de l'Assemblée de l'Union 
française visés à l'article 4 sont élus paur six' ans. 

'Leùr r.!mplacement s'effectue par moitié tous les 
trois ans. 

Les dénartements et territoires d'outre-mer sont di. 
v,isé. en deux catégories dont les élections ont lieu 
alternathiement: la date et les conditions de renouvel­
lement ',de l'Assemblée de l'Union française doivent 
être fixées en fonèti6n de la date et des conditions 
prévues pour le renouvellement du Conseil de la Ré_ 
publique. 

• ART. '13. Les . inélif,ribilités et incompatibilités 
sont les même, que c~l1es prév'tles paur les éleelions 
à 'l'Assemblée nationale, ' 

ART. 14. - En cas de' vacance, le remplacemènt 
des représentants élus au scrutin à deiJx tours a lieu 
dans les' conditioiui"prévues à l'article 9, sauf si la 
"àcanœ se produit dans les six mdi,; qui précèdent 
le renouvellement du mandat des représentants des 
territoires intéressés. 

"; ART,,'l5. - Le. rernpl!,beirienf'dei représentauts élus 
à la teprésentation proportionnelle s'effeetue par la 
désignatiùn du candidat suivant sur la liste du repré­
"j!!ntan~J remplacer. 
, ,Si; ,1,; liste est épuisêe, aucun ,remplacement : n'a 
lieu, à moins que la moitié au moins dc;..~ représen­
tants dèS territoires intéressés ne soit à remplacer et 
que la <:laie du renouvellement nonnal paur ce territoi. 
t,e, ne, soit, éloignée .cl!' plus de six mois. ,,' , ' 

ART. 16. - Des règlements d'administration publi­
que détennineront'les modalités d'applicatiDn 1:Ie la 
jiiésente loi!, et' notamment, les règles de représenta­
tion et d'électIon propres à chaque territoire 'Ou grou­
P" :de t'f!rrit"ires, les môdalités de la représentation 
de!' Etats associés, la date des preniières 'élections et 
leS mesures transitoires applicab\.es, ,à la première as, 
5Çl1Ibl<!e de l'Union française. ' .. " ' 

La présente loi, délibérée et adoptée 'par l'Assem­
blée nationale constituante" sera ~xécutée comme loi 
de l'Etat. 

Fait à Paris, le 27 octobre 1946.. 

OEOR!JES BIDAULT. 

Par le 'Présid~nt du Gouv~rnement provisoire de la 
République: ' 

I.e ministre ile l'intérieur, 
Edouard DEPIœUX. 

Le Ministre de la Fn1l1ce d'Duire-Mer, 
Marius MOUTET. 

Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR' CENTRAL 

H...t. c .... r de ju.tlce 

LOf I,Q 46-2386 du 27 QCIob,,, 1946. 

L'Assemblée nationale constituante a adopté; 
Le Président du Oouvèrnement provisoire de la Répu~ 

blique promulgue la Jol dont la teneur suit: 

TITRE PREMIER 

Composition de lu Haute Cout, 

A~TlCLE PREMJE~. - La: Haute Cour de justice se 
compase d'un président, de 2 ,g,Çl!'présidents, de 30 
juges titulaires et de 30 juges suppléants. ' 

Sa commission d'instruction oomprend 9 membres. 

ART. 2. - Au début de chaqt;e législature et dans 
le mois de sa première séance, l'Assemblée nationale 
élit les juges de la Haute Cour. 

Vingt juges sont choisis dans l'Assetnl:llée il la re­
présentation, proportionnelle des groupes et pris, sur 
des listes présentées par chaque groupe et com(l{lrtant 
deux fois plus de candidats qu'il n'y a de noms, li 
élire, Plusieurs groupes peuvent s'unir pour présenter 
une liste commune.' " ,.,' 

Dix juges sont choisis par l'Assemblée, hors dé st,n 
sein, à la majorité des deux tiers et au scrutin secret. 

Trente juges 'suppléants sont élus dans les mêmes 
conditions. 

: ART. 3, - L'Assemblée nationille élit le président 
et les deux v,ice-présldents à la'majorité des' deux 
tiers et au scrutin secret. . ..', , 

AllT. ,4. '- Dans le même. délai, I!AssembIée lui-' 
!ionale élit à la majorité des deux tiers et au scrutin 
secret six parlementaires oomme juges à la commis, 
sion d'instruction. , , 
, Le Conseil supérieur de la magistrature désigne le 
president de cettc,commissioll et deux assesseurs, 

, ART. 5. - Dans le même' délai, l'Assemblée na', 
tionale élit dans son sein ou hors de son seilh au 
scrutin secret et à la, majorité des deux tiers, le, ,pro­
cureur général et les deux avocats généraux 'près la 
Haute Cour de justice. ' 

ART. 6. Dans les quinze jours suivant leur 
électiou, leS juges de la Haut;! Cour, les jugés à la' 
commission d'instruction, le proeureur général dIes 
a"ocats généraux prêtèront devant l'Assemblée na­
tionale le sermeht suivant: 

« Je jure et promets de bien et fidèlement ~emplir 
mes fonctions, de garder religieusement le secret. des 
délibérations et du vote, et de me conduire en tou,t 
comme un digne et loyal magistrat )). 

Ceux qui seront convaincus d'av:oir manqué à ce­
sennent seront poursuivi:;; en vertu de l'article 3'18 du 
oode pénal. 

http:applicab\.es
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AllT. 7. - Les fqnctions de greffier sont exercées 
par un fonctiorinaire de l'Assemblée désigné au début 
de chaque législature. par le président de l'Assemblée. 
11 est tenu au secret professionnel., ' 

TITRE Il. 

Mise el! aÙlIsa/iol! et f/tstractiol!. 

An}. 8: - Au cas où soit le Président de la Répu­
blique, soit le, Président, du Conseil des Ministres, 
soit UlIOU plusieurs Ministres sont mis en accusation 
le Président de l'Assemblée saisit la Hallte Cour pal' 
une réquisition notifiée tant au Président de la Haute 
COU!' qu'au procureur général près ladite Hante Cour. 

La réqui~itbn contient le texte de la motion d'accu­
$a~iol1. . . A 

Le président de l'Assemblée fait dresser procès'­
,,,,rbaux des notificatkms. 

ART. 9, Dans les vingt-quatre heures de la 
notification, te procureur général saisit le président 
de la eornmÎsst.ol1 d'in.stl'uction, qui convoque immé­
diatemèntla commission ,et ouvre l'instruction. 

Jusqu'à la réunion de la commissiou, le président 
a personnellement pouvoir de faire tous les actes 
d'instructIon nécessaires à la recherche de la ,-édt" 
et à la mise SOllS main de justice des accusés en sc 
conformant aux règles ordinaires en matière d'ins­
truction criminelle et à ,éolJes dc la loi du 8 décembre 
1897 110n contraires à la présente loi. 

ART. 10. - Dès que l'instl1.1clbn est ouverte, ou ell 
<caS de lIouvelle inculpation, le président de la commis· 
sion invite chacun des incUlpés à. faire assurer sa 
qéfense par toute personne de SOli choix. Faute par 
lin inculpé de déférer à cette invitation, il !tH désigne 
un défenseur d'office parmi les avocats inscrits. 

ART: 11. -- Sur sa demande et en cas de nécessité 
""nstatée par décision de la commission, le président 
p.eut être remplacé ou assisté par l'un des membres 
de la commission choisi par elle. 

Dans les mêmes conditions, la commission p.eut 
~e faire assister d'un ou plusieurs magistrats qui re­
çoivent délégation pour instruire une ou plusieurs 
affaires ou prpcéder à des commissions rogatoires. 

Ces mugistràts siègent à la commission ;j'instruction 
<l\:êc voix consultative. ' 

ART. 12. La eommission recherche si les faits 
reprochés sont établis. 

Elle statue SUl' lei; ihcidents de procédure et notam­
ment sur les nullités d'instruction qui devTont être 
soulen'es, 11 peine de forclusion, par déclaration au 
greffe dans les vingt-quatre heures. 

Elle confirme ou n-on les mandats délivrés avant 
sa réunion par son président.' . 

• 	 Elle délivré les mandats de dépôt, d'arrêt on d'ame­
ner et se prollonce sur la liberté provisoire. 

AIn. 13. - La .·cominission se saisit d'office de 
tous faits nouveaux concernant l'aecusé. 

Elle statue éventuellement sur les nouvelles incul­
pations don'! l'instructÎon ferait apparaître la néces­
sité, lorsque sa saisine ne 'dépend pas oe la mise en 
accusation prévue à l'article S. ." . 

ART. 14. Au cours de la procédure d'instruction, 
le ministère public et la défense peuvent faire citer 
tous témoins sauf la' réserve portée' à l'article 19 ­
et demander, toutes confrontatiolls. ' 

Ils 	 peuvent assister à tous les actes d'instruction. 

ART. 15. - Lorsque la procédure paraît complète, 
et après le réquisitoire, écrit. du pr-ocureur général, 
le dossier est déposé dix jours au greffe où les défen­
seurs des inculpés, dûment avertis, en pourront pren­
dre connaissance. 

ART. 16. - Avant la décision de renvoi ou de non· 
lieu, la commission entend Je représentant du minis­
tèrépublic et la défense al! cours d'un débat public. 
Elle se retire pour délibérer et statue pOUl' chaque 
incu'lpé sur chaque chef d'inculpation. Elle l'end son 
arrêt en audience publique. 

An cas de renvoi, la commission dit qu~iJ résulte 
charge suffisante de crimes ou de délits, qualifie les: 
dits crimes et délits et iudique les textes applicables, 

Le dossier est alors transmis sa,ns délai nu parquet 
de la Haute Cour de justice et le président de la com­
mission en informe le Président de la Haule Gour de 
justice. . 

L'arrêt de renvoi est notifié par le parquet à l'ac­
cusé. La notification coutient ajo1l11lement de,'ant la 
Haute Com de justice dans, lll1 délai minimum de 
quinze jours_ 

ART. 17. Dans tous les cas, la commissloll sta­
tue à la majorité et sans· appel. E.n cas de partage 
égal des. voix, celle du Président est prépondérante. 
La présence de sept membres suffit à la validité de 
ses décisions. 

TITRE III 

Procédure devait! la Haale CaM. 

AJn. 18. - Les membres de la Hauté Cour de 
justice SOl1t colwoqués par le greffier, sur ordre du 
Président, huit jours all moins avant l'ouverture de 
la session. 

Ceux qui ne l'épondent pas à la coO\'ocation et 
ne s'excusent J'as par motif grave, jugé valable par 
bliaute COlll' de justice, sont traduits devant elle sur 
la requête du ministère pHblic dans lm délai de hùit 
jolll's. S'ils ne se justifient pas, ils sont décla"és décbus 
de leur qualité de membres de la liaute Cour de justi· 
ce. Le Président de l'Assemblée e11 est avisé et fait 
immédiatement, procéder à leur remplacement dans 
les mêmes conditions' que pour l'élection. 

ART. 19. -, Tout membre de la Haute Cour de 
justice doit s'abstenir de siéger: 

10 - S'il est parent ou allié d'un accusé jus­
qu'au degré de cousin issu de germain inclusivement; 

20 - S'il a été entendu ou s'il est cité comme 
témoin pour ou contre un accusé. Toutefois, le minis­
tère public ou un accusé ne pen vent citer un membre 
de la HauteCour qu'après autorisation de la commis· 
sion d'insiruction; 

30 - S'il a existé entre lui et lln accusé un motif 
d'inimitié particulier. ' ' 
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Le membre de la Haute Cour de justice tenu de 
s'abstlenir doit le faire connaître au Président de [a 
Haute Cour de justice d~s réception de sa convocation. 

Tout juge de [a Haute Cour qui ne peut siéger pour 
quelque cause que ce soit est remplacé par un juge 
suppléant. Celui-ci est tiré au sort dans la catégorie à 
laquelle appartient le juge empêché et, si ce dernier 
est membre de l'Ass~mblée nationale, parmi les sup­
pléants présentés par son groupe. 

ÀRT. 20. - Lès débats sont publics, sauf si le 
huis clos est ordonné par la Haute Cour de justice. Ils 
sont présidés par le président ou, à son défaut, par 
l'un des vke-présidents. Ils suivent· [a procédure pré­
vuè par le code d'instruction criminelle pour les 
affaires correctionnelles sous' réserve des dispositions 
ci-après. 

ART. 21. - Après la lecture de l'arrêt de renvoi 
et la vérification de l'identité des accusé~, le Président 
donne à la Haute Cour de justice connaissance du 
dossier. Les témoins de l'accusation, puis de la défen­
se sont entendus et [e Président procède à l'interro­
gatoire de l'accusé. Les juges, le ministère public et 
les défenseurs peuvent poser des questions tant aux 
témoins qu'à l'accusé. . 

Le greffier tiendra note des déclarations de, témoins 
et des réponse, des prévenus. 

La rlaute Cour entend le réquisitoire du ministère 
public, les plaidoiries des défenseurs et les. observa­
tions des accusés, qui auront les derniers la parole. 

ART. 22. - Toutes [es exceptions, sauf celle de 
prescription, qui sera jugée par arrêt spécial, seront 
examinées et jugées soit séparément du fond, soit 
en même temps, suivant ce que la Haute Cour de 
justice ordonnera. 

. La Haule Cour de justice ne peut statuer que sur 
les faits dont elle est saisie par l'arrêt de renvoi. 

Elle peut en modifier la qualification dans les 
limites du code pénal. 

ART. 23. - Les débats publics étant dos, la Haute 
Cour se retire en chambre du conseil. La discussion 

. est alors ouverte, après quoi l'on procède au vote 
sur· la culpabilité. II est voté séparément pour chaque 
accusé, sur chaque chef d'accusation et sur la question 
de savoir ,s'il y a des circonstances atténuantes. Le 
vote a lieu par bulletins secrets. La décision est prise à 
la majorité absolue. l 

ART. 24. - Si l'accusé est déclaré coupable, il 
est voté sans désemparer sur l'application de la peine, 
dans les conditions de l'article 17. Toutefois, après 

deux votes dans lesquels aucune peine n'aura obtenu 
[a majorité des voix, la peine la plus l'orte proposée 
Vans ces votes sera écartée pour le vote suivant, et 
ainsi de suite, en écartant chaque fois la peine la 
plus forte jusqu'à ce qu'une peine soit. prononcée 
par la majorité absolue des votants. 

ART. 25. - L'arrêt définitif est motivé. Il est 
rédigé par le Président, adoplé par la Haute Cour en 
chambre du conseil, signé par le Président et le 
greffier. II fait mention des membres de la Haute 
Cour de justice qui y ont concouru. 

Il est lu en audience publique par Je Président. 

ART. 26. - Les peines que peut prononcer la Haute 
Cour de justic~ sont celles prévues par les lois pénales 
ordinaires, atténuées s'il y a lieu par application de 
l'article 463 du code pénal. 

ART. 27. - La constitution de partie cidle est 
recevable devant la Haute Cour de justice. 

AIn. 28. - Les arrêts de la Haute Cour ne peuvent 
être attaqués ni par voie d'appel ni par pourvoi en 
cassation. 

TITRE IV 

Disposltio/ls diverses. 
ART. 29. - Les crédits nécessaires au fonctionne­

ment de la Haute Cour de justice sont inscrits au bud­
get de l'Assemblée nationale. 

L'organisation administrative de la Haute Cour de 
justice et de son secrétariat sera fixée par un décret 
portant règlement d'administration publique. 

Les archives de la Haute Cour de justice seront 
déposées, à la fin de chaque session, aux'Archives 
nationales . 

ART. 30. Les affaires actuellement pendantes 
devant la Haute Cour instituée par l'ordonnance du 
18 novembre 1944 resteront soumises à cette juri­
diction. . 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assem­
blée nationale constituante, sera exécutée DOmme loi 
de l'Etat. 

Fait à Paris, l,e ~7 octobre 1946. 
GEORGES. BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire. de la 
République: 

Le Garde des Scel1llx, MinistTe de la ] nslice, 
Pierre-Henri TEITGEN. 
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